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 : 01 34 28 68 73

www.villedemontmagny.fr/enfance/le-periscolaire/les-centres-de-loisirs/


RÉSERVATION VACANCES ÉTÉ 2026


Il vous est demandé de bien vouloir compléter, puis transmettre cette fiche à l’accueil de la mairie ou par mail 
à enfance-exterieur@ville-montmagny.fr avant le vendredi 12 juin 2026. 

Passé ce délai, votre enfant sera inscrit sur liste d’attente et vous serez contacté par téléphone.
(Voir les conditions dans le règlement intérieur des activités périscolaires et extrascolaires disponible 
sur le site de la ville).

Nom :  						   Prénom :                                                                               

☐ TOUS les maternels sont réunis au centre « Les Vergers »               ☐ Élémentaire « Le Cornouiller » 
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Du 3 au 31 août TOUS LES ENFANTS seront réunis au centre de loisirs « Les Vergers ».	
					
	
	Juillet 2026
	Journée complète
7h15/19h
	Matin 
(avec repas)
7h15/13h30
	Après-midi 
(avec goûter)
13h30/19h00
	
	Août 2026
	Journée complète
7h15/19h
	Matin 
(avec repas)
7h15/13h30
	Après-midi 
(avec goûter)
13h30/19h00

	Période
1
	Lun
	6
	☐	☐	☐	Période
1
	Lun
	3
	☐	☐	☐
	
	Mar
	7
	☐	☐	☐	
	Mar
	4
	☐	☐	☐
	
	Mer
	8
	☐	☐	☐	
	Mer
	5
	☐	☐	☐
	
	Jeu
	9
	☐	☐	☐	
	Jeu
	6
	☐	☐	☐
	
	Ven
	10
	☐	☐	☐	
	Ven
	7
	☐	☐	☐
	Période 2
	Lun
	13
	· 
	· 
	· 
	Période 2
	Lun
	10
	☐	☐	☐
	
	Mar
	14
	Férié
	Férié
	Férié
	
	Mar
	11
	☐
	☐
	☐

	
	Mer
	15
	☐	☐	☐	
	Mer
	12
	☐	☐	☐
	
	Jeu
	16
	☐	☐	☐	
	Jeu
	13
	☐	☐	☐
	
	Ven
	17
	☐	☐	☐	
	Ven
	14
	· 
	· 
	· 

	Période 3
	Lun
	20
	☐	☐	☐	Période 3
	Lun
	17
	☐	☐	☐
	
	Mar
	21
	☐	☐	☐	
	Mar
	18
	☐	☐	☐
	
	Mer
	22
	☐	☐	☐	
	Mer
	19
	☐	☐	☐
	
	Jeu
	23
	☐	☐	☐	
	Jeu
	20
	☐	☐	☐
	
	Ven
	24
	☐	☐	☐	
	Ven
	21
	☐	☐	☐
	Période 4
	Lun
	27
	☐	☐	☐	Période 4
	Lun
	24
	☐	☐	☐
	
	Mar
	28
	☐	☐	☐	
	Mar
	25
	☐	☐	☐
	
	Mer
	29
	☐	☐	☐	
	Mer
	26
	☐	☐	☐
	
	Jeu
	30
	☐	☐	☐	
	Jeu
	27
	☐	☐	☐
	
	Ven
	31
	☐	☐	☐	
	Ven
	28
	☐	☐	☐
	
	
	
	
	
	
	
	Lun
	31
	· 
	· 
	· 



ATTENTION : La facturation est établie au vu des jours réservés, et ce quel que soit le nombre de jours de présence réels. 
Date                                                         		Signature          
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